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Integrer a dimension homme-femme dans L'ensemble des 
politiqu et actions communautaires, voila, en peu de mots, 
L'essen de La politique de mainstreaming definie par La 
Com ·ssion et adoptee par Le Conseil en decembre 1995 . 

._ __ ' aussi Le message de L'Union europeenne a La quatrieme 
conference mondiale sur La femme des Nations unies a Pekin, 
en septembre 1995. 

Alors que nous parvenons a gerer dans toutes Les instances de 
notre vie professionnelle La richesse de nos differentes cultures 
nationales, pourquoi ne parviendrions-nous pas a concilier 
nos deux identites, La feminine et La masculine? A integrer les 
valeurs feminines jusqu'a present Largement infeodees a 
celles des partenaires masculins et a prendre en compte 
L'approche differente qu'onf Les unes et Les autres de La vie 
professionnelle? 

Ce sont ces concepts et ces espoirs qui sous-tendent 
Le troisieme programme, meme s'il est bien entendu 
indispensable de Les concretiser par une serie de mesures 
parfois generales, parfois plus ciblees. 

Je crois fermement que· Le moment est venu de passer 
de L'approche «actions positives en faveur des femmes» 
a l'approche globale du mainstreaming, avec toutes ses 
implications de changement profond de mentalite. Que Le 
moment est venu d'instaurer une culture de travail sensible 
aux differences de ce genre et ou tous et toutes se 
reconnaissent. Et je veux croire que Les resultats de ce 
troisieme programme seront a La hauteur de mon attente. 

E. liikanen 





Le contexte 

0 L'egalite des chances entre les hommes 
et Les femmes est desormais reconnue 
comme un principe fondamental de la 
democratie et du respect de La personne 
humaine. Les Conseils europeens d'Essen, 
de Cannes et de Madrid l'ont souLigne 
comme etant, avec La Lutte contre le 
chomage, une tache prioritaire de l'Union 
et de ses Etats membres, et La Conference 
mondiale des Nations unies a Pekin, en 
1995, a egalement consacre cette priorite. 

8 La promotion de l'egalite des chances 
ne saurait se confondre avec La simple 
recherche de La parite_ statistique. ELLe 
n'appeLLe pas seulement La mise en reuvre 
de mesures centrees sur Les femmes -
l'approche «actions positives» -, mais 
aussi des mesures visant a «prendre en 
compte systematiquement La perspective 
des genres, Les conditions, Les situations et 
les besoins des femmes et des hommes, 
dans l'ensemble des politiques et actions»: 

tel est le sens du pri nci pe de 
mainstreaming que La Commission a 
adopte. Ce principe constitue L'essence 
meme du quatrieme programme d'action a 
moyen terme sur l'egalite des chances 
entre les femmes et Les hommes {1996-
2000}, adopte par le ConseiL en decembre 
1995. 

8 Cette approche globale et transversale 
implique un effort de mobilisation. 
C'est pourquoi La Commission a instaure, 
des sa constitution, et sous l'autorite 
du president, un groupe de commissaires 
charge de stimuler La reflexion et de veiller 
a ce que L'egalite des chances entre 
les femmes et les hommes soit une 
preoccupation de l'ensemble des actions 
communautaires. Un groupe interservices 
s'est egalement constitue, charge de suivre 
l'integration de cette dimension dans 
les politiques et actions menees par 
les directions generales. 





La politique interne de La Commission 

Bilan 

8 La Commission se doit de mettre en 
place en son sein Les politiques qu'elle 
propose a L'egard des Etats membres. 
C'est ainsi qu'elle a adopte un premier 
programme d'actions positives 1988-1990 
et un deuxieme pour La periode 1992-1996. 
Ces deux programmes ont permis 
d'identifier certains domaines ou des 
actions positives s'averaient necessaires, 
de realiser des progres dans d'autres et de 
mettre en evidence Les domaines a 
developper. le defi pour La Commission est 
desormais celui d'integrer L'egalite des 
chances dans ses propres politiques 
du personnel en agissant sur Le 
fonctionnement des systemes (recrutement, 
carriere, formation, etc.) de fac;on a tenir 
compte de La dimension des genres. Ceci 
s'inscrit dans .le contexte des orientations 
politiques adoptees par La Commission. 

8 l'evaluation, realisee dans Le courant 
de L'annee 1996, de L'impact des deux 
programmes d'actions positives sur La 
realisation de L'egalite des chances a La 
Commission a permis de constater Les 
progres atteints et Les effets positifs de La 
politique suivie a L'egard du personnel: 

~ meme si La possibilite d'accorder une 
priorite aux femmes, a qualifications 
etjou merites egaux, dans Les domaines 
du recrutement et de La carriere n'a 
pas releve d'un facteur d'automaticite, 
des changements significatifs sont 
intervenus dans Les effectifs feminins 
de La categorie A ainsi que 
dans Les pastes a responsabilite, 

particulierement favorises par L'adoption 
par La Commission d'objectifs annuels 
concrets tenant compte des priorites de 
L'elargissement. Alors qu'en 1992 Les 
femmes representaient 11,5 %de 
L' effectif en categorie A, elles 
constituent 17 % a La fin de 1996. 
Alors qu'elles occupaient environ 9 % 
des pastes d'encadrement en 1992, 
elles en occupent 12,5 % a La fin du 
deuxieme programme d'actions posi
tives. 

le recrutement accru de femmes en 
categorie A pendant ces cinq annees 
a permis de porter Leur representation 
au niveau de base de La categorie 
(A 8} a 34,5 % a La fin de 1996. 
La poursuite d'une telle strategie, 
allant de pair avec des taux de 
promotion equilibres, devrait mener 
a une presence plus marquee de 
femmes aux niveaux superieurs dans 
Les annees a venir; 

~ certaines actions, telles que L'ouverture 
d'une nouvelle creche a Bruxelles et 
l'amelioration des facilites au 
luxembourg, ont ete engagees dans 
Le but de permettre une meilleure 
conciliation entre La vie professionnelle 
et La vie familiale globalement; 

~ une modification de l'article 1 er du 
statut des fonctionnaires et autres 
agents est en cours dans Le but de 
consacrer Le principe meme de L'egalite 



de traitement au niveau des normes 
fondamentales; 

• un guide concernant La protection de 
La dignite de La personne sur le lieu 
de travail a ete elabore a l'intention de 
tout le personnel, mettant en applica
tion, au sein de l'institution, le code de 
pratique adopte par La Commission en 
1991 a L'egard des Etats membres. 

• L'evaluation menee a permis egalement 
de mettre en evidence certains domaines 
ou le programme est reste sans effet, 
notamment les categories B et D (le 
pourcentage d'occupation de postes par des 
femmes est reste stable a 37,6 % et 

a 23 %, respectivement), et Le desequilibre 
Legerement accru en faveur des femmes 
dans les categories LA 6-LA 7 et C. 
Enfin, des obstacles majeurs a La 
realisation effective de L'egalite des 
chances a La Commission ont ete soulignes, 
notamment Les mentalites, une culture 
de travail a predominance masculine et, 
surtout, un manque important d'implication 
des acteurs responsables de La mise en 
ceuvre~ 

A La lumiere de ce qui precede, il est 
propose a La Commission d'adopter un 
troisieme programme d'action pour L'egalite 
des chances entre les femmes et les 
hommes pour La periode 1997-2000. 

Pourcentage de femmes par categorie, de 1992 a 1996, 
periode d'application du deuxieme programme d'actions positives (PAP) 

* Pastes d'encadrement 
intermediaire 

i 
femmes 

i 
hommes 

1.1.1992 ....... 31.12.1996 



Le troisieme programme d'action 

Approche globale 
et grands objectifs 

8 le troisieme programme d'action 
s'inscrit dans La continuite tant de La 
politique menee au niveau de runion en 
matiere d'egalite des chances que de La 
politique interne entamee. IL se doit 
de consolider Les acquis et d'approfondir 
La demarche. 

Riche de ce cadre de reference, Le troisieme 
programme vise a developper une culture 
de travail sensible aux differences de 
genres, c'est-a-dire une culture qui 
integre Les valeurs feminines et masculines 
et prend en compte Les differences 
d'attitudes, de priorites, de fa~ons de 
travailler ainsi que Les besoins specifiques 
Lies au genre. 

I 

Cette approche globale requiert un effort 
accru de sensibilisation et de prise de 
conscience de La part de L'ensemble du 
personnel. Elle passe par des 
amenagements dans L'organisation du 
travail pour Le rendre plus compatible avec 
Les responsabilites familiales ainsi que par 
des modifications dans Le fonctionnement 
meme des politiques du personnel. Elle 
implique egalement une distribution 
equitable des responsabilites, La 
participation accrue des femmes a La prise 
de decision et Leur developpement 
professionnel tout au Long de La carriere. 





(2) 

Les mesures preconisees 

O La traduction dans La pratique de 
L'approche globale ci-dessus requiert un 
ensemble de mesures, de nature differente, 
mais de caractere complementaire et 
interactif, a savoir: 

..,. des mesures horizontales avec, pour 
champs d'action privilegies, d'une part, 
La sensibilisation du personnel a La 
perspective des genres, y i nclus La 
protection de La dignite de La personne 
sur Les Lieux de travail, et, d'autre part, 
La conciliation de La vie familiale et 
professionnelle; 

..,. des amenagements structurels dans Le 
fonctionnement meme des politiques du 
personnel; 

..,. des actions specifiques adaptees aux 
besoins propres de chaque categorie. 

Ces mesures s'inscrivent dans un contexte 
de decentralisation administrative: il 
appartient a La direction generale du 
personnel de donner des orientations et 
d'intervenir dans Les domaines de sa 
competence et aux autres directions 
generales et services d'assumer Leur 
responsabilite dans La mise en reuvre 
quotidienne. 

Action au niveau horizontal 

8 Les actions id preconisees viseront: 

a) a intensifier La sensibilisation du 
personnel a La prise en compte de 

l'egaHte des chances en toutes 
drconstances, par: 

• La sensibilisation/L'information de La 
hierarchie au moyen de seminaires/ 
rencontresjconferences au sein de 
chaque direction generale, 

• une meilleure definition et 
comprehension de La problematique 
par L'ensemble du personnel, a travers 
Le dialogue entre les hommes et les 
femmes au sein d'actions de formation 
ciblees, 

• le developpement d'actions pilotes 
dans les directions generales et 
l'echange d'information sur les 
«bonnes pratiques» developpees dans 
les directions generales; 

b) a developper un environnement de 
travail permettant a tous de 
mieux condlier Les responsabilites 
professionnelles et familiales, par: 

• La flexibilite dans l'organisation du 
travail: a titre d'exemple, par La 
promotion du partage ou de La rotation 
des taches en fonction des modalites 
de travail et des competences et par un 
meilleur recours aux possibilites 
offertes par les nouvelles technologies, 

• La regularisation des horaires: a titre 
d'exemple, par une meilleure prise en 
compte des «plages fixes» dans 



l'organisation du travail et en veillant a 
ne pas tenir des reunions tardives, 

• la prise en compte par les services de 
la necessite de remplacer les personnes 
travaillant a temps partiel etjou en 
conge de maternite par du personnel 
d'appoint, 

• La modification du statut des 
fonctionnaires et agents en vue de 
l'instauration du droit au conge 
parental et la definition des 
modalites d•application. 

La mise en reuvre de ces actions incombe 
a chaque direction generale en ce qui 
concerne le point a) et les trois premiers 
tirets du point b). La DG IX est 
responsable pour le dernier tiret du point b) 
ainsi que pour la collaboration avec Les 
directions generales pour les autres 
actions. 

Action au niveau structurel 

CD Ce volet du programme s'inscrit tout 
particulierement dans le cadre general du 
mainstreaming, c'est-a-dire l'integration 
systematique de la perspective des genres 
dans Les politiques de la Commission. 
Les actions preconisees viseront a affiner 
davantage Les mecanismes existants dans 
Les differents valets de La gestion du 
personnel afin d'assurer, a chaque etape, 
l'egalite de traitement entre les femmes et 
Les hommes: 

a) Les procedures de selection et Les 
concours; La DG IX veWera a: 

• intensifier les actions de publicite et 
d'information concernant les concours 

externes, en ciblant Le public feminin, 
et faire un rappel systematique dans Les 
avis de concours de La politique 
d'egalite des chances menee par la 
Commission; 

• assurer le caractere non discriminatoire 
des differentes epreuves des concours 
et a tenir compte de La diversite des 
genres lors des entretiens; 

• assurer La formation des jurys de 
concours pour les sensibiliser aux 
exigences du principe d•egalite des 
chances; a assurer La participation 
equilibree des femmes et des hommes 
aux jurys; 

b) les procedures de recrutement, 
['exploitation des Listes de reserve,· 
les directions generales et les services 
veilleront a: 

• assurer, Lors des entretiens prealables 
au recrutement, La presence de femmes 
dans les panels de selection; 

• examiner attentivement les dossiers 
des femmes laureates de concours et 
soumettre des propositions equilibrees 
de recrutement de femmes et 
d'hommes; 

c) le developpement de carriere et La 
formation: 

• les directions generales, les services et 
les comites de promotion veilleront 
a etablir des propositions de promotion 
equilibrees; 

• les directions generales et services 
tiendront compte des besoins en 
formation de leur effectif feminin lors 
de l'elaboration des plans de formation; 



• La DG IX veillera a organiser des concours 
de passage de categorie reguliers, dans 
La Limite des disponibilites budgetaires, 
et incitera Le personnel feminin a y 
participer; 

• La DG IX veillera a organiser des actions 
de formation cibLees visant a 
deveLopper Le potentiel feminin 
(management, gestion budgetaire, 
bureautique, gestion administrative, 
etc.), en fonction des besoins des 
differentes categories. La DG IX tiendra 
compte du personnel travaiLLant a 
temps partiel Lors de L'organisation des 
actions de formation. 

e A La Lumiere de L'arret Kalanke ( octobre 
1995}, La possibilite demeure d'accorder 
une priorite aux femmes dans Les domaines 
du recrutement, de La promotion et de 
l'acces aux postes d'encadrement, 
lorsqu'elles sont a egalite de merites 
etjou de qualifications avec des candidats 
masculins, notamment dans Les categories 
etjou Les fonctions ou elles sont 
sous-representees. Cette possibilite ne sera 
pas utilisee de fa~on automatique, mais 
figurera parmi Les differents elements qui 
relevent du pouvoir d'appreciation de 
l'autorite competente dans les domaines 
concernes. 

Action au niveau categoriel 

4f) Les programmes precedents ont permis 
de constater que Les problemes qui se 
posent et Les solutions a rechercher 
different d'une categorie a L'autre. 
Il incombera, done, a La DG IX de: 

a) remedier a La sous-representation des 
femmes dans La categorie A et dans les 
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pastes d'encadrement et de direction 
et, a cet effet: 

• etablir des objectifs annuels, a 
atteindre dans La mesure du possible, 
de recrutement feminin, en fonction 
des disponibilites budgetaires, et de 
nomination de femmes aux postes 
d'encadrement et de direction ainsi 
qu'aux postes d'encadrement dans 
le cadre Linguistique, 

• poursuivre les efforts pour 
encourager les candidatures feminines 
tout au long de La carriere, afin 
d'accroitre l'effectif feminin susceptible 
d'acceder aux postes d'encadrement; 

b) assurer Le monitoring permanent de 
L'evolution respective des carrieres des 
femmes et des hommes et, a cet effet: 

• identifier La diversite des metiers 
executes par Le personnel de La 
categorie C pour tenir compte des 
changements intervenus dans La nature 
de ces metiers en raison des progres 
technologiques dans les domaines 
bureautique et informatique (une 
enquete est en cours, ses resultats 
seront disponibles en avril-mai 1997}, 

• afficher clairement les taches 
specialisees a rempLir, Lors de toute 
procedure de pourvoi d'empLois en 
categorie C (archivage, help-desk 
informatique, secretariat de reunions, 
etc.) afin de permettre une meilleure 
selection des candidats et d'attirer plus 
de candidatures masculines, 

• reaLiser des etudes sur l'evolution des 
metiers dans les categories B et D et 
definir les mesures appropriees dans le 
but d'assurer La mixite des fonctions. 



Moyens de mise en ceuvre 

G) La mise en ceuvre du troisieme 
programme d'action pour l'egalite des 
chances a La Commission incombe a: 

a) La direction generale du personnel 
et de ['administration, par: 

• La proposition d'orientations politiques 
concernant les differents objectifs et 
volets du programme, 

• La mise en place de systemes de 
monitoring et d'evaluation permanents, 

• La diffusion de l'information sur l'etat 
d'avancement du programme et La 
sensibilisation du personnel; 

b) toutes Les directions generales et 
services, par: 

• La definition d'actions concretes et 
d'objectifs propres a chaque DG qui, 
dans le cadre global du programme de 
La Commission, contribueront a 
l'integration de La dimension des 
genres dans La gestion quotidienne. 
A cet effet, les DG designeront des 

personnes au niveau de l'encadrement 
chargees de veiller a La realisation 
de ces actions, en collaboration avec 
La DG IX. 

Suivi et evaluation 

e Chaque annee, en vue de l'information 
du college, les directions generales et 
services rendront compte, au moyen 
d'un bref rapport, de La realisation de leurs 
plans d'actions specifiques. 

A La fin de 1998, un rapport a mi-parcours 
sera etabli par l'administration sur l'etat 
d'avancement de La mise en ceuvre du 
programme pour l'ensemble de l'institution. 
Le rapport final d'application sera elabore 
a La fin du programme sur base des bilans 
des directions generales et services et sera 
transmis au secretaire general de La 
Commission. 

Le comite paritaire de l'egalite des chances 
(COPEC), en vertu du mandat qui lui 
est confere par La Commission, procedera 
regulierement a l'evaluation de La mise en 
ceuvre du programme et donnera son avis 
avant l'adoption de tout rapport etabli 
par La Commission sur ledit programme. 

Champ d'application du 
troisii!me programme d'action 

48 Le programme ci-dessus est 
d'application pour l'ensemble du personnel 
statutaire, y compris les agents temporaires 
et auxiliaires, relevant du budget de 
fonctionnement et de La recherche. 



Conclusions 

~ Qompte tenu de ce qui precede, il est propose a La 
Commission: 

..,.. d'adopter le troisieme programme d'action pour L'egalite 
des chances entre les femmes et les hommes a la 
Commission pour une periode de quatre ans (1997-2000); 

..,.. de charger La direction generate du personnel et de 
L'administration d'integrer la perspective des genres 
dans les differents valets de la politique du personnel; 

..,.. de charger les directeurs generaux et les chefs de 
service d'etablir des plans d'action et de respecter les 
engagements auxquels ils auront souscrit; 

..,.. de charger les directeurs generaux et les chefs de 
service de prendre en compte les objectifs annuels 
de recrutement et de nominations feminins adoptes 
par La Commission; 

..,.. de charger les directions generales et services, ainsi que 
l'administration, d'effectuer les controles et evaluations 
periodiques prevus au programme et de les communiquer 
au COPEC; 

..,.. de charger le secretaire general, en liaison avec 
l'administration, de reunir regulierement les directeurs 
generaux et les chefs de service afin de leur faire part 
de l'evolution globale de la situation. 






